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Elina Lemaire 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DES TROIS TEXTES PUBLIÉS 

e son expérience politique en général, et de son bref passage à 

l’Élysée en particulier, Jean Casimir-Perier n’a pratiquement 

jamais livré de détails. Après son retrait brutal de la vie 

politique, en janvier 1895, il n’a que très rarement consenti à évoquer les six 

mois de sa présidence, qui furent pour lui une expérience extrêmement 

douloureuse. 

Les événements, les rapports de force entre les principales institutions, 

les circonstances mêmes de sa démission nous étaient, certes, partiellement 

connus : Jean Casimir-Perier venait tout juste d’accéder à la magistrature 

suprême lorsque le capitaine Alfred Dreyfus fut arrêté, le 15 octobre 1894, 

puis condamné, le 22 décembre de la même année, à la dégradation et à la 

déportation pour crime de trahison. Sans « l’affaire », nul doute que 

l’éphémère présidence serait pratiquement tombée dans l’oubli. Au moment 

de la révision du procès devant le Conseil de guerre de Rennes et devant la 

Cour de cassation (en août 1899
1
 et en mai 1904

2
), Perier fut en effet appelé 

à témoigner devant la justice, afin notamment d’exposer son degré de 

connaissance du dossier, et – question cruciale – la nature de ses relations 

avec le général Mercier et Gabriel Hanotaux, qui étaient respectivement, à 

l’époque de la condamnation du capitaine, ministre de la guerre et ministre 

des affaires étrangères. 

En dehors des dépositions de Perier pendant la révision – dépositions 

qui furent riches de renseignements sur sa situation à l’Élysée – et des récits 

et analyses des nombreux historiens de « l’affaire
3
 », la lettre que l’ancien 

chef de l’État avait adressée au journal le Temps, en février 1905
4
 fut, 

pendant très longtemps, la principale source – de ce fait très largement 

exploitée – de toute enquête consacrée à sa présidence
5
. 

 
1
 Le procès Dreyfus devant le Conseil de guerre de Rennes, 7 août-9 septembre 1899. 

Compte-rendu sténographique in extenso, Paris, Stock, 1900, t. 1, p. 60 sq. ; p. 149 sq. 

2
 La révision du procès de Rennes. Enquête de la Chambre criminelle de la Cour de 

cassation (5 mars 1904–19 novembre 1904), Paris, Ligue française pour la défense des 

droits de l’homme et du citoyen, 1908, t. 2, p. 279 sq. 

3
 Pour les récits des proches contemporains de Perier, voir J. REINACH, Histoire de l’affaire 

Dreyfus, Paris, éditions de la revue Blanche, 1901-1911 et M. PALÉOLOGUE, Journal de 

l’Affaire Dreyfus 1894-1899. L’affaire Dreyfus et le quai d’Orsay, Paris, Plon, 1955. 

4
 Voir, à ce sujet et pour le texte de la lettre, J. CASIMIR-PERIER, Notes sur la Constitution 

de 1875, Paris, Dalloz, 2015, p. 117 sq. 

5
 Notons qu’en dehors des ouvrages consacrés à la famille Perier (E. CHOULET, La famille 

Casimir-Perier.  tude     al  ique   i  ra  ique et  ist rique (d’après les documents 

des archives de  renoble de  i ille et de l’ sère ,  renoble, Joseph  aratier, 189 , p. 378 ; 

J. WOLFF, Les Perier. La fortune et les pouvoirs, Paris, Economica, 1993, p. 361) ou aux 
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Ces documents pourront désormais être complétés par une série de notes 

et de textes, inédits à ce jour, issus de l’immense fonds du Château de 

Vizille et de la famille Perier (conservé aux Archives Départementales de 

l’ sère
6
), publiés en septembre 2015 che  Dallo , et aujourd’hui dans la 

revue Jus Politicum. 

L’ouvrage paru che  Dallo  comprend notamment une « Étude sur la 

Constitution de 1875 », rédigée entre 1899 et 1903 par l’ancien président de 

la République. Après avoir brossé un état des lieux de la pratique des 

institutions mises en place par les lois constitutionnelles de 1875 en 

dénonçant les dysfonctionnements du parlementarisme à la française, Jean 

Casimir-Perier y formulait une série de propositions de réforme visant au 

rééquilibrage des différents organes constitués, qui devait principalement 

être atteint par un renforcement de l’autorité de l’exécutif
7
. Issus du même 

fonds d’archives, les trois documents ici publiés complètent les textes plus 

théoriques rassemblés dans les Notes sur la Constitution de 1875. On y 

trouve, sous les plumes de Perier lui-même et de l’un de ses plus proches 

collaborateurs, à travers le récit des événements marquants de la présidence, 

le témoignage direct d’observateurs avisés sur le fonctionnement des 

institutions et sur les contraintes, notamment politiques, qui ont souvent 

lourdement pesé sur le jeu institutionnel. 

Malgré la subjectivité dont ils sont inexorablement empreints, ces 

témoignages sont précieux à plusieurs titres : en raison de leur rareté, d’une 

part, les titulaires de la fonction présidentielle sous la Troisième République 

n’ayant que rarement pris la peine de tenir un journal ou de rédiger des 

Mémoires : « à quoi bon, observe  ertrand Joly, dresser la chronique d’une 

abstention permanente ou se souvenir d’une longue passivité
8
 ? ». En raison 

                                                                                                                            

présidents de la République en général (citons notamment : S. RIALS, La présidence de la 

République, Paris, PUF, 1981, p. 126 ; A. DANSETTE, Histoire des Présidents de la 

République de Louis-Napoléon Bonaparte à Georges Pompidou, Paris, Plon, 1981, p. 431 ; 

S. BERSTEIN, C ef de l’ tat. L’ ist ire viva te des 22  r side ts à l’  reuve du pouvoir, 

Paris, Armand Colin, 2002, p. 270 , il n’existe aucune étude historique ou juridique sur 

Jean Casimir-Perier. 

6
 L’inventaire de ce fonds a été publié : B. BLANC et V. CHOMEL, Archives du château de 

Vizille et de la famille Perier, Grenoble, 1985, p. 151. Pour des renseignements précis sur 

les papiers personnels de Jean Casimir-Perier, voir également notre présentation, 

J. CASIMIR-PERIER, Notes sur la Constitution de 1875, op. cit., introduction. 

7
 Dans la préface qu’il rédigea à la thèse de R. BOMPARD (Le veto du président de la 

République et la sanction royale, Paris, Arthur Rousseau, 1906, p. X), Jean Casimir-Perier 

résumait son analyse du fonctionnement des institutions en ces termes : « La France croit 

être fidèle au principe de la séparation des pouvoirs et le pouvoir exécutif est une émanation 

du pouvoir législatif ; elle croit avoir partagé le pouvoir législatif entre deux Chambres, et 

la Chambre des députés, seule mandataire du suffrage universel, domine non seulement le 

Sénat, mais le pouvoir exécutif. La Révolution française a défini et proclamé les droits de 

l’homme et du citoyen ; la Constitution républicaine ne les a même pas placés hors des 

atteintes d’une majorité d’un jour. […] En politique l’immuable est ce qui dure le moins, et, 

pour l’honneur de la République, la révision ne doit pas attendre que presque tout soit 

faussé ou rouillé dans la Constitution pour donner à la liberté la plus solide des garanties, à 

la France la plus puissante des sécurités : un gouvernement ». 

8
 F. FAURE, J ur al à l’ lys e (1895-1899), texte édité et présenté par B. Joly, Paris, 

Éditions des Équateurs, 2009, p. 34-35. 
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de la spécificité de la conception de la présidence de Jean Casimir-Perier, 

d’autre part, ce dernier refusant à tout prix de revêtir l’étroit costume 

présidentiel hérité de Jules Grévy. Son témoignage révèle ainsi ses efforts 

sans cesse renouvelés et immanquablement contrariés pour faire prévaloir la 

Constitution formelle sur la Constitution réelle, ses velléités de résistance, 

toujours impuissantes, à l’interprétation moniste du fonctionnement des 

institutions qui résultait de la pratique du régime dans l’après 16 mai. 

Président « maudit
9

 » et dénigré par la postérité, Jean Casimir-

Perier (1847-1907) fit ses débuts en politique en février 1876, à l’âge de 

vingt-neuf ans. Il fut alors élu – sans concurrent – à la Chambre des députés, 

dans l’arrondissement de Nogent-sur-Seine, situé dans l’Aube, où son 

grand-père, le « grand » Casimir-Pierre Perier, avait acquis en 1820 le 

château de Pont-sur-Seine. Entre 1877 et 1893, il fut constamment réélu 

dans son « fief » de Nogent, et conserva ainsi son siège à la Chambre 

jusqu’en juin 1894, date de son élection à la présidence de la République. 

Dans l’hémicycle, Perier siégea d’abord à gauche parmi les députés de la 

majorité républicaine puis, l’axe de la majorité parlementaire se déplaçant 

au fil des élections successives, il se déporta vers le centre pour prendre 

place parmi les opportunistes
10

. Un seul événement vint interrompre ce 

mandat de représentant qu’il exerça pendant près de vingt ans : en 

février 1883, il présenta sa démission au président de la Chambre afin de ne 

pas prendre part au vote de la loi privant les familles ayant régné sur la 

France de certains de leurs droits
11

. À cette occasion, il expliqua à ses 

 
9
 M. TANDONNET, Histoire des Présidents de la République. Vingt-quatre hommes et la 

France, Paris, Perrin, 2013. 

10
 Pour des éléments biographiques plus précis, voir notre présentation : « Jean Casimir-

Perier ou l’échec de la restauration de l’autorité de l’exécutif sous la Troisième 

République », in J. CASIMIR-PERIER, Notes sur la Constitution de 1875, op. cit. 

11
 Cet épisode est relaté par C. DE FREYCINET (1828-1923), qui fut sénateur (1876-1920), 

plusieurs fois ministre et président du Conseil, dans ses Souvenirs. 1878-1893, Paris, 

Ch. Delagrave, 1913, vol. 2, p. 258 sq. En janvier 1883, le prince Jérôme Napoléon (cousin 

germain de Napoléon III) fit placarder, dans Paris, un manifeste qui affirmait ses droits 

impériaux à l’encontre de son fils  ictor – qu’une partie des bonapartistes considéraient 

comme leur chef – et prophétisait la fin prochaine de la République. Ce texte provocateur 

fit une vive impression aux républicains, qui crurent déceler dans l’événement le signe d’un 

renforcement des ennemis du régime. La réaction fut vigoureuse. Croyant la République en 

péril, le Gouvernement fit arrêter le signataire. Une série de propositions et de projets de 

lois furent déposés, puis discutés à la Chambre à partir du 27 janvier. Le rapport présenté 

par Joseph Fabre au nom de la commission parlementaire qui avait été saisie des textes 

(Journal Officiel de la République Française. Débats Parlementaires, Chambre des députés, 

1883, [désormais cité JODP], p. 159 sq.  préconisait le vote d’une loi interdisant aux 

membres des familles ayant régné sur la France de ne « remplir aucun mandat électif, ni 

aucun emploi civil ou militaire » (article 1
e
) et habilitait le président de la République, par 

décret rendu en conseil des ministres, à enjoindre « tout membre d’une famille ayant régné 

en France, et dont la présence serait de nature à compromettre la sûreté de l’État, de sortir 

immédiatement du territoire de la République ». La discussion, qui occupa les députés 

pendant plusieurs séances, fut passionnée. Elle provoqua même la démission de deux 

Gouvernements (Duclerc puis Fallières, dans les conditions exposées par A. SOULIER, 

L’i stabilit  mi ist rielle s us la Tr isième R  ublique (1871-1938), Paris, Sirey, 1939, 

notamment p. 201-203). Tous les projets finirent par échouer, principalement faute 

d’accord entre la Chambre et le Sénat. Les républicains obtinrent néanmoins du nouveau 

cabinet Ferry (II) un décret présidentiel de placement dans la position de non-activité par 
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électeurs qu’il lui était impossible de « concilier » ses « devoirs de famille 

avec la conduite que [lui] dict[ai]ent [s]a conscience et [s]es convictions 

républicaines
12

 ». La grande dynastie bourgeoise des Perier était en effet, 

depuis la monarchie de Juillet, alliée aux orléanistes : le grand-père 

(Casimir) et le père (Auguste) de Jean Casimir-Perier avaient servi Louis-

Philippe ; sa tante Jenny Fontenilliat (la sœur de sa mère  avait épousé, 

en 18 5, le duc d’Audiffret-Pasquier
13

. 

Un mois après sa démission, en mars 1883, Jean Casimir-Perier se fit 

réélire dans l’Aube dans le cadre de l’élection législative partielle organisée 

pour pourvoir son siège laissé vacant. Après ce bref intermède, il ne quitta 

plus l’hémicycle que pour prendre ses fonctions de chef de l’État. 

À l’été 1894, son élection à la magistrature suprême (le 27 juin) après 

cinq mois et demi de présidence du Conseil
14

, se fit dans les conditions 

dramatiques de l’assassinat de Sadi Carnot, à Lyon, par le militant 

anarchiste Caserio. Perier fut alors notamment choisi pour la fermeté que lui 

prêtaient les républicains modérés, et malgré la très vive opposition des 

radicaux et des socialistes qui lui reprochaient tour à tour ses origines, ses 

alliances familiales, sa fortune supposée, mais aussi, sur le plan politique, 

les lois « scélérates » adoptées par le Parlement alors qu’il était président du 

Conseil, quelques jours après l’attentat d’Auguste Vaillant contre la 

Chambre
15

. Six mois à peine après son arrivée au palais de l’Élysée, le 

                                                                                                                            

retrait d’emploi de trois officiers de la famille d’Orléans (23 février 1885, Journal Officiel 

du 25 février, p. 1018 . Mesure ponctuelle d’apaisement qui devait calmer les esprits un 

temps, avant que le débat ne refît surface lors de la discussion du projet de loi 

constitutionnelle de 188  et, deux ans plus tard, du projet de loi imposant l’exil aux 

membres des familles ayant régné en France (JODP, 1886, séances des 10 et 11 juin ; 

JODP, Sénat, 1886, séance du 22 juin). 

12
 Lettre citée dans le Dictionnaire des parlementaires français de A. ROBERT et 

G. COUGNY (Paris, Borloton, 1889-1891). La notice de ce Dictionnaire est également 

reproduite sur le site internet de l’Assemblée nationale, à l’adresse http://www.assemblee-

nationale.fr/sycomore/fiche.asp?num_dept=1484. 

13
 G. D’AUDIFFRET-PASQUIER et A. CASIMIR-PERIER (le père de Jean) « étaient beaux-

frères, […] siégeaient tous deux au conseil d’administration des mines d’An in, et […] 

habitaient avenue des Champs-Élysées deux hôtels jumeaux, construits côte à côte par leur 

commun beau-père », note ainsi E. BEAU DE LOMÉNIE, Les responsabilités des dynasties 

bourgeoises, Paris, Denoël, 1947, t. 2, p. 14. 

14
 Jean Casimir-Perier fut nommé président du Conseil par Sadi Carnot le 3 décembre 1893, 

après la chute du cabinet Charles Dupuy (I). Une coalition entre la droite et l’extrême-

gauche contraignit son gouvernement à la démission le 22 mai 1894, en raison du refus du 

ministre des travaux publics, Charles Jonnart, d’accorder le droit syndical aux employés des 

chemins de fer de l’État. 

15
 Loi du 12 décembre 1893 portant modification […] de la loi du 29 juillet 1881 sur la 

presse, JO, 1893, p. 6113 ; loi du 18 décembre 1893 sur les associations de malfaiteurs, JO, 

1893, p. 6217 ; loi du 18 décembre 1893 portant modification et addition à l’article 3 de la 

loi du 19 juin 1871 sur les explosifs, JO, 1893, p. 6217-6218. Ces textes trouvent leur 

origine dans trois projets déposés et défendus par le cabinet Casimir-Perier devant le 

Parlement. Sur le contexte de leur adoption, voir N. DROIN, Les limitations à la liberté 

d’ex ressi   dans la loi sur la presse du 29 juillet 1881. Disparition, permanence et 

r sur e ce du d lit d’  i i  , Paris, Fondation Varenne, 2010, p. 370 sq. 

http://www.assemblee-nationale.fr/sycomore/fiche.asp?num_dept=1484
http://www.assemblee-nationale.fr/sycomore/fiche.asp?num_dept=1484
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15 janvier 1895, Jean Casimir-Perier adressait aux députés et aux sénateurs 

son message de démission. 

C’est précisément le contexte de son élection à la présidence, et les 

circonstances de sa démission, qu’explore pour les éclairer la courte note de 

Jean-Paul Lafargue, qui est le premier texte ici publié. Comme les deux 

autres, ce texte manuscrit (d’environ vingt-cinq mille signes), rédigé par le 

secrétaire général de l’Élysée de la présidence Perier, est conservé aux 

Archives Départementales de l’ sère, dans le fonds du Château de  i ille et 

de la famille Perier
16

. 

Le second document, rédigé de la main de Jean Casimir-Perier lui-

même
17
, se présente sous la forme d’un texte d’environ quatre-vingt-

cinq mille signes, couché sur soixante folios. Dans son Histoire des 

Présidents de la République, Adrien Dansette faisait état, sans autres 

précisions, d’un mémoire rédigé par Casimir-Perier rue du Faubourg Saint-

Honoré
18

 ; peut-être s’agit-il de ce même document, à ceci près que le 

« Récit des événements de la présidence » (le titre a peut-être été attribué au 

document par l’archiviste , qui n’est pas daté, a été écrit après la démission 

de janvier 1895, sans doute dans les semaines qui l’ont suivie. 

Trois éléments permettent d’étayer cette affirmation : d’une part, si le texte 

est parfois incomplet d’une façon qui laisse entendre que Perier a oublié 

certains éléments dont il aurait pu souhaiter rendre compte, les détails sont 

livrés de façon extrêmement précise. L’incomplétude permet de supposer 

que le texte du « Récit... » n’a pas toujours été écrit sur la base de notes 

journalières, prises de façon systématique ; sa précision laisse entendre que 

c’est dans les semaines qui ont suivi la retraite que sa rédaction a débuté. 

Cette intuition est d’autre part confortée par le texte d’une lettre, adressée en 

février 1895 par Perier à sa mère – avec laquelle il s’entretenait 

régulièrement de sujets politiques, comme le révèle une partie de leur 

correspondance conservée dans le fonds. Jean Casimir-Perier notait alors 

qu’il avait entreprit de coucher sur le papier des « notes » concernant les six 

mois et demi de sa présidence : 

Je vous assure que la politique ne me manque pas du tout. En rédigeant 

des notes sur les évènements de ces sept derniers mois, je me condamne à 

revivre en pensée cette période qui m’a paru si stérile et si longue.  l m’en 

reste un dégoût profond des politiciens, un mépris à peu près général pour 

les mobiles qui les font agir. Quelle est la force mystérieuse qui peut faire 

vivre un pays et un gouvernement quand les passions généreuses y sont à 

ce point remplacées par les calculs individuels et les appétits matériels
19

 ! 

Sans être irréfragable, la présomption est forte que Perier faisait alors 

état du texte ici publié. Enfin, dans le fonds d’archives, le texte de ce 

 
16

 Cote 11J65-123. 

17
 Cote 11J178-105. 

18
 A. DANSETTE, Histoire des Présidents de la République de Louis-Napoléon Bonaparte à 

Georges Pompidou, Paris, Plon, 1981, p. 119. 

19
 Lettre du 14 février 1895, Archives départementales de l’ sère, 11J178-81 (nous 

soulignons). 
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« Récit... » est conservé juste avant le procès-verbal des entretiens avec 

Dupuy, Hanotaux et Poincaré, qui est, quant à lui, précisément daté de 

mars 1895, et qui constitue le troisième document publié. Cette proximité 

matérielle permet aussi de supposer, au moins dans une certaine mesure, que 

les documents ont été rédigés à peu près à la même époque. 

Le « Récit des événements de la présidence » s’ouvre par la relation des 

faits survenus le dimanche 24 juin 189 , c’est-à-dire par l’assassinat du 

président Sadi Carnot à Lyon. Jean Casimir-Perier, qui était alors le 

président de la Chambre des députés issue des élections législatives de 

l’été 1893, fut évidemment immédiatement prévenu, et très rapidement 

pressenti pour prendre la succession du défunt président
20

. Le texte du 

« Récit... » s’achève le 16 janvier 1895, c’est-à-dire le lendemain de la 

démission de Jean Casimir-Perier. Sans toujours respecter une présentation 

chronologique des événements
21

, Perier a consigné dans son manuscrit 

certains épisodes de sa présidence, qui concernent principalement ses 

rapports avec les membres du gouvernement. Tous révèlent la 

marginalisation du chef de l’État au sein des équilibres institutionnels 

résultant de l’après 16 mai, et les vains efforts du président pour faire 

prévaloir sa conception dualiste du régime parlementaire. 

Le troisième et dernier document, enfin, également rédigé par Jean 

Casimir-Perier en mars 1895
22
, résume les entretiens qu’il eut, après sa 

démission, avec trois membres du gouvernement qui avait exercé ses 

fonctions pendant sa présidence : Charles Dupuy, le président du Conseil et 

ministre de l’intérieur et des cultes ; Gabriel Hanotaux, le ministre des 

affaires étrangères ; et enfin Raymond Poincaré, le ministre des finances. 

Les relations entre Jean Casimir-Perier et les membres du cabinet furent, 

durant toute sa présidence, extrêmement tendues, Perier étant incapable de 

se résigner à l’effacement. S’il chercha, en mars 1895, à obtenir des 

explications ou des excuses de la part de « ses » ministres – comme il les 

désignait lui-même à tort –, il n’en obtint guère. Tous les entretiens, qui 

concernaient indirectement les rapports entre le chef de l’État et le 

gouvernement dans un régime parlementaire tournèrent rapidement au 

dialogue de sourds, Perier se prévalant d’une interprétation dualiste des lois 

de 1875 et du régime parlementaire, alors que les membres du 

gouvernement en défendaient une conception moniste. 

La note de Lafargue était précisément référencée dans l’inventaire du 

fonds du Château de Vizille et de la famille Perier, et a été découverte en 

même temps que les commentaires de Perier sur la Constitution de 1875 

(publiés dans le recueil des Notes sur la Constitution de 1875 , lors d’une 

première exploration du fonds, six mois avant les deux autres documents. 

 
20

 Sur le contexte de l’élection de Jean Casimir-Perier à la présidence de la République, 

voir, outre les documents ici publiés, J. CASIMIR-PERIER, introduction aux Notes sur la 

Constitution de 1875, op. cit. 

21
 Pour faciliter la lecture du texte, des titres ont été attribués aux différents passages du 

« Récit... », entre crochets et en italiques. 

22
 Cotes 11J178-107, 11J178-108 et 11J178-109. Environ dix-sept mille signes, dix-sept 

folios. 
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Lorsque le « Récit des événements de la présidence » et le « Résumé des 

entretiens... » furent exhumés, la présentation du texte de Lafargue, 

complémentaire de l’introduction aux Notes sur la Constitution de 1875 et 

rédigée au même moment, était pratiquement achevée. Il nous a semblé 

superflu (et difficile, si l’on souhaitait éviter les redites  de recommencer 

alors le travail de présentation approfondie des deux derniers documents ici 

publiés. C’est pourquoi les témoignages de Jean Casimir-Perier sont, 

contrairement au texte de Lafargue, publiés pratiquement « bruts » – en 

dehors des notes de présentation des noms cités
23

, et de quelques notes 

critiques jugées indispensables à la bonne compréhension des textes. La 

lecture de ces deux documents peut être utilement complétée par la 

présentation du texte de Lafargue, qui concerne principalement les motifs de 

la démission de Perier, en janvier 1895, et par notre présentation des Notes 

sur la Constitution de 1875, qui résume les idées constitutionnelles de 

l’ancien chef de l’État. 

 

Nota bene : La ponctuation a été très légèrement modifiée par endroits afin 

de rendre plus aisée la lecture des différents textes. Le texte du « Récit des 

événements de la présidence » a été amputé de quelques passages qui ne 

présentaient aucun intérêt (une dizaine de lignes au total). 

Elina Lemaire est maître de c  f re ces à l’U iversit  de   ur   ne, 

membre du CREDESPO et de l’Institut Michel Villey. 

 
23

 Les trois textes publiés pouvant être lus indépendamment les uns des autres, on ne 

s’étonnera pas de trouver, çà et là, quelques répétitions en note. 


